
      
     Liberté * Égalité + Fraternisé 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFECTURE DU VAR 
DIRECTION DES RELATIONS AVEC LES COLLECTIVITES LOCALES 

BUREAU DE L'ENVIRONNEMENT ET DES AFFAIRES MARITIMES 

ARRETE COMPLEMENTAIRE EN DATE pu 22 208 CONCERNANT LA CAVE VINICOLE « LA CARÇOISE» - COMMUNE DE CARCES - 

Le Préfet du VAR, 
Officier de la Légion d'Honneur, Officier de l'Ordre National du Mérite, 

Vu le Code de PEnvironnement (parties législative et réglementaire, livre V, titre 1°), Vu l'arrêté ministériel] du 3 mai 2000 relatif aux prescriptions applicables aux installations 
classées pour la Protection de Penvironnement soumises à autorisation sous [a rubrique 2251 
(Préparation, conditionnement de vins, la capacité de production étant supérieure à 20 000 Hj/an), Vu le récépissé de déclaration d’antériorité délivré à la cave vinicole «La Carçoise» à 
CARCES, le 16 juin 1994, 

Vu l'arrêté préfectoral du 5 août 2005 autorisant la SCA Cave Coopérative Vinicole "La 

Vu l'étude présentée le 16 mai 2007 en vue de l'extension du périmètre d'épandage des 
effluents de la cave, 

Vu Pavis du Conseil Dépariemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et 
Technologiques en date du 14 novembre 2007, 

Considérant que Les prescriptions contenues dans le présent arrêté sont de nature à préserver 
les intérêts visés à Particle L 511-] du Code de l'Environnement, 

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Var, 

BOULEVARD DU A2EME REGIMENT D'INFANTERIE . 83070 TOULON PeDDU me



ARRETE 

Les prescriptions de l’arrêté préfectoral du 05 août 2605 par lequel Ia SCA LA 
CARCOISE fut autorisée à poursuivre l'exploitation de la Lave coopérative de CARCES 
sont abrogées et remplacées par les suivantes 

ARTICLE 1 - 

        

La SCA Cave Coopérative Vinicole LA CARCOISE dont le siège social est situé 66 Avenue 
Férrandin - 83570 CARCES est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté, à 
Poursuivre l'exploitation dans SOn établissement situé à l'adresse ci-dessus des activités ci-après. 

     Libellé de l'activité    

          
Préparation, conditionnement de vins, la Capacité de production étant supérieure à 20.000 hl/an 

Installations de réfrigération ou compression fonctionnant à des pressions effectives Supérieures à 10° Pa, Comprimant où utilisant des fluides non inflammables ou non toxiques, la Puissance absorbée étant supérieure à 50 kW, mais inférieure ou égale à 500 kW. 

Emploi où stockage de substances et Préparations toxiques, telles que définies à la rubrique 1000, 1131-3-c sous forme de gaz liquéfié, la quantité totale susceptible d'être présente dans l'installation étant Supérieure ou égale à 200 Kg mais inférieure à 2 t. 

Huiles végétales, huiles animales, corps gras 2240  |(extraction OU traitement), Ja Capacité de production étant inférieure à 200 kg. 

(D) A : autorisation 3 8 : servitude d'utilité publique ; D : Déclaration ; NC : non classable 

      
  

   
   

   

  

Groupes ftigorifiques : 
- l groupe de 158 kW 
(89 + 69 KW) 

- Î groupe FRICAL,/ 
CARRIER de 81 kW 

- lgroupe TRANE 
de 103kW 

Compresseurs d'air : 
- 3 compresseurs de 

75,30 et 15 kW 

     
        
      
      
       

        
      

      

   

  

      
     

   
  

Bouteilles de SO; 
représentant une quantité 
totale de SO; de 1000 kg 

   
     
      

    
       
    

   

  

                  

    

Moulin à huile d'une 
Capacité de production 
d'huile d'olives de 150 kg/i. 

         

  

   
   

  

    



    

ARTICLE 2 - DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES APPLICABLES A L'ENSEMBLE DE L'ÉTABLISSEMENT 

ARTICLE 2.2. DECLARATI, ON DES INCIDENTS ET À CCIDENTS 
Tout accident ou incident susceptible, par ses Conséquences directes ou son développement prévisible, 
de porter atteinte aux intérêts visés à l'article 1* de la loi du 19 juillet 1976 modifiée (repris par 
l'article L 511-1 du code de l'environnement) est déclaré, dans les meilleurs délais, à l'inspection des 

 



ARTICLE 2,5 - CONSIGNES TS 29 — CONSIGNES 

Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à 
effectuer en marche normale et à la suite d'un arrêt Pour travaux de modification ou d'entretien de 
façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 2,6- CESSA TION DEFINITIVE D (ACTIVITE 

ARTICLE 2.7 INSERTI, ONDEL'E TABLISSEMENT DANS SON ENVIRONNEMENT 

paysage, 

L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence, 
Les abords des installations, placés sous le contrôle de l'exploitant, sont aménagés et maintenus en bon 
état de propreté (peinture .). 

ARTICLE 3 : DISPOSITIONS TECHNIQUES GENERALES APPLICABLES À L'ENSEMBLE DE L'ETABLISSEMENT 
FL ETABLISSEMENT 
ARTICLE 3,1 — PREVENTION DE LA POLLUTION DES EAUX QU DES SOLS 
Article 3.1.1. — Prélèvements et Consommation d'eau 

(réseau "eau de ville"), 

L'ouvrage (ou les Ouvrages s'il y en a plusieurs) de raccordement au réseau public est équipé d'un 
dispositif de disconnexion. 

Article 3.1.2 — Réseaux de coliecte des effluents liquides 

Article 3,1.2.1, - Description des divers réseaux 

Les réseaux de collecte des effluents liquides séparent Les aux pluviales (et les eaux non polluées s'il 
Yen a)et les diverses Catégories d'eaux polluées. 

Dans ce bu, l'établissement dispose des divers réseaux de collecte des effluents liquides suivants :



- le réseau de collecte des eaux résiduaires polluées, destiné à recevoir les eaux de type domestique (eaux des sanitaires : we, lavabos, douches, ete...) qu'il s'agisse de celles émanant du personnel de Ja cave où du logement de fonction, et à les déverser directement dans le réseau d'assainissement communal 

- le réseau de collecte des eaux résiduaires ou pluviales polluées, destiné à recevoir: 

- les eaux de type industriel provenant notamment des opérations de lavage des chais ou des sols de Ja cave 

- les eaux pluviales souillées (ou susceptibles de l'être) provenant notamment des aires étanches de stockage de produits ou déchets solides susceptibles de créer une pollution des Eaux ou du sol (marcs, boues de traitement, terres de filtration, etc...) où des aires étanches de chargement/déchargement des produits ou déchets liquides (vins, lies, etc...) 

et à les déverser dans deux fosses de rétention d'où elles seront reprises en vue de leur traitement par épandage conformément aux modalités définies à l'article 4 du présent arrêté 

- le réseau de collecte des eaux résiduaires ou pluviales Propres (non souillées et non susceptibles de l'être), destiné à recevoir notamment : 

- les eaux pluviales en Provenance des toitures 

- les eaux pluviales en provenance de l'aire de stockage des marcs en dehors de la période de vendange et après nettoyage de celle-ci une fois les Opérations de stockage des marcs terminées 

et à les déverser directement dans le réseau pluvial communal. 

Article 3.1.2.2, — Conception, entretien et repérage des canalisations des réseaux de collecte des effluents liquides 

Les canalisations de collecte des effluents pollués ou susceptibles de l'être sont étanches et résistent à l'action physique et chimique des produits qu'elles sont susceptibles de contenir. Elles sont Convenablement entretenues et font l'objet d'examens périodiques appropriés permettant de s'assurer de leur bon état. 

Tous les réseaux de collecte des effluents liquides sont Conçus et aménagés de telle sorte qu'ils ne puissent véhiculer dans Je réseau public d'assainissement ou le milieu naturel une pollution accidentelle survenant sur le site de l'établissement. Si nécessaire, et en vue de satisfaire à cet objectif, 
localement ainsi qu'éventuellement à partir d'un poste de commande, sont montés en amont du point de rejet de ces réseaux dans le milieu naturel ou dans le réseau public d'assainissement. 

Ï 
l'établissement collectés, les points de branchement au réseau, les regards, les avaloirs, les postes de relevage, les postes de mesure, les vannes manuelles et automatiques, etc …, est établi par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment après chaque modification notable, et daté. Ce plan réalisé à une échelle convenable est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des Services d'Incendie et de Secours. 

   



Il'est interdit, sauf ExCeptionnellement lors d'iccidents où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, d'établir une Ou plusieurs liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents liquides devant subir un fraitement ou être détruits et le milieu récepteur. 

Article 3,13 — Installations de traitement (ou de Drétraitement) des effluents liquides 
Les installations de traitement (ou de prétraitement), lorsqu'elles sont nécessaires au respect des valeurs limites imposées au rejet : 

- SOnt conçues de manière à faire face aux variations de débit, de température ou de Composition des effluents à traiter en particulier à l'occasion du démarrage ou de l'arrêt des installations 

7 Sont conçues, exploitées et entretennes de manière à réduire à leur minimum les durées d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne Peuvent assurer pleinement leur 

Les dispositions nécessaires sont prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents. 
Lorsqu'il y a des sources potentielles d'odeurs de grande surface (bassins de stockage, de traitement, …) difficiles à confiner, celles-ci sont implantées de manière à limiter la gêne pour le voisinage (éloignement...) 

Les dispositions nécessaires sont prises pour éviter en toute circonstance, à l'exception des procédés de 

Article 3.1.4 — Qualité des effluents liquides rejetés 

Article 3.1,4.1. - Généralités 

Les méthodes de mesure, prélèvement et analyse sont conformes aux normes, servant de référence, en vigueur au moment de leur réalisation (actuellement les méthodes de référence figurent à l'annexe I de l'arrêté ministériel du 5 mai 2000, J.O.n° 157 du 8/7/00). 

Pour les polluants ne faisant l'objet d'aucune méthode normalisée de référence, la procédure retenue, pour le prélèvement notamment, doit permettre une représentation statistique de l'évolution du paramètre. 

Les valeurs limites de rejet, fixées à l'article ci-après, s'imposent à des mesures, prélèvements et analyses moyens réalisés sur 24 heures, 

Lorsque la valeur limite est exprimée en flux spécifique ; ce flux est calculé, sauf disposition contraire, 

Dans le cas d'une auto-surveillance permanente (au moins une mesure représentative par jour}, 10% de la série des résultats des mesures, comptés sur une base mensuelle, peuvent dépasser les valeurs linites de rejet prescrites à l'article ci-après, sans toutefois dépasser le double de ces valeurs. 

   



Dans Le cas de prélèvements instantanés, aucun résultat de mesure ne dépasse le doubie de La valeur 
limite de rejet prescrite à l'article ci-après. 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les 
valeurs limites de rejet fixées à l'article ci-après, 

Les effluents aqueux rejetés par l'établissement ne sont pas susceptibles de dégrader le réseay public 
d'assainissement (lorsqu'il y a rejet dans un tel réseau) où de dégager dans ce réseau des produits 
toxiques ou inflammables, éventuellement Par mélange avec les autres effluents présents dans ce 
réseau, Ces effluents ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des 
Ouvrages de traitement. 

Article 3,1.4,2- Valeurs limites des rejets aqueux 

Paramètre 
Concentration 

en mg/l 

  Ârticle 3.1,4.3. - Modalités de surveillance ou d auto-surveillance des rejets aqueux 
L'exploitant s'assure que les rejets de ses effluents aqueux dans les réseaux publics (assainissement et 
pluvial) respectent les valeurs limites fixées à l'article 3.1.4.2 ci-dessus. 
À minima des contrôles ét analyses portant sur la qualité de ceux-ci sont réalisés sur demande de 
l'inspection des installations classées conformément aux modalités définies à l'article 2,3 du présent



Article 3.1.5 - Prévention de la pollution accidentelle des aux ou des sols (y compris par les eaux pluviales on par les eaux d'extinction en cas d'incendie) 
Article 3,1.5.1, - Généralités 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la Conception, la construction et l'exploitation des installations Pour limiter les risques de pollution accidentelle des éaux ou des sols. 
L'exploitant dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière Courant ou occasionnelle pour assurer la protection des eaux ou des sols tels que produits de neutralisation, produits inhibiteurs, produits absorbants. 

Article 3.1,5,2, — Siockages des produits ou déchets liquides 

Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols, autre que jes raisins, moûts, vins et Sous-produits de la vinification, est associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

= 100% de la capacité du plus grand réservoir ; - 50% de la capacité totale des réservoirs associés. 

Le stockage des raisins, moûts, vins et Sous-produits de la vinification est associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la capacité de la plus grande cuve. 

Pour les caves dont les cuveries sont conçues et aménagées de façon à diriger (soit gravitairement, soit Par pompe de reprise) les effluents liés à Pexploitation de ces cuveries Vers une (ou plusieurs) capacité (cuvon, cuve enterrée, cuve aérienne, sic...) de collecte de ceux-ci en vue de leur reprise ultérieure 

procédé à la vérification, le résultat de la vérification; ce registre doit pouvoir être présenté à l'inspection des installations classées lorsqu'elle le demande. 

Les dispositions édictées aux alinéas ci-dessus ne sont pas applicables aux bassins de traitement des Caux résiduaires (pluviales, industrielles Où domestiques) ni aux éventuels bassins étanches de confinement. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au moins égale à : 

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50% de la capacité totale des füts : 

- dans les autres cas, 20% de Ja Capacité totale des fûts 5 

   



- dans tous les cas 800 litres minimum ou égale à Ja capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 litres. 

Il incombe à l'exploitant de justifier, par tous MOYENS probants (notamment calcul de la capacité de rétention à partir de relevés de géomètre en cas de formes complexes), à l'inspection des installations 
pollution des eaux et des sols, y compris les raisins, moûts, vins et Sous-produits de la vinification, satisfont bien aux exigences minimales ci-dessus fixées, 

La capacité de rétention est étanche aux produits ou déchets qu'elle pourrait contenir et résiste à l'action physique et chimique des fluides. Il en est de même pour son éventuel dispositif d'évacuation, situé en partie basse, qui doit être maintenu fermé. 

L'étanchéité du (ou des) réservoir (s) associés (s) doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 
Les produits ou déchets récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au présent arrêté ou sont éliminés comme des déchets. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits ou déchets incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 

Le stockage des produits solides dangereux pour l'homme ou susceptibles de créer une pollution des aux ou du sol ainsi que le Stockage des déchets solides susceptibles de contenir de tels produits ou de créer une pollution des eaux ou du sol (marcs, boues de traitement, etc ….) sont effectués sur des aires étanches, incombustibles et équipées de façon à Pouvoir recueillir les eaux de lavage (si le nettoyage 

ces eaux et les évacuant vers une fosse de réception ou dans le réseau de collecte des effluents pollués à traiter) les sépare de l'extérieur ou d'autres aires ou locaux. 

Article 3.1.5.4, — Stockage des produits ou déchets liquéfiés 

Le stockage de produits ou de déchets liquéfiés dangereux où polluants est effectué sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

Article 3.1.5.5. — Aires de chargement ou de déchargement par des véhicules citernes de liquides susceptibles de créer une Pollution des eaux ou des sols 

   



vins, sous-produits de Ja vinification et eaux résiduaires en vue de leur Épandage, lorsque ces aires sont 
situées à moins de 35 m d’un cours d’eau ou plan d’eau, on à moins de 50 m de tout point de 
prélèvement d’eau destiné à l’alimentation humaine, ou à moins de 200 m des lieux de baignades. 
Article 3.1.5.6. — Transport et Mmuünipulation des produits on déchets dans l'établissement 
Le transport des produits ou déchets à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions 
nécessaires pour éviter le Ténversement accidentel des emballages (arrimage des fûts …). 
La manipulation des produits où déchets, dangereux ou polluants, solides ou liquides, (ou liquéfiés), 

Articles 3.1.5, 7. Données de sécurité 

L'exploitant dispose des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des produits 
dangereux présents dans l'installation ; les fiches de données de sécurité prévues dans le Code du 
Travail permettent de satisfaire à cette obligation. 

Article 3.1.5.8, - Etiquetage - Tdentification 

À l'intérieur de l'établissement, les Îüts, réservoirs et autres emballages portent en caractères très 
lisibles le nom des produits qu'ils contiennent ét, s'il y a lieu, les symboles de danger conformément à 
la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 
Article 3.1.7 - Eaux souterraines ei — Eaux souterraines 

Tout rejet direct ou indirect de substances mentionnées à l'annexe II de l'arrêté ministériel du 3/5/00 
est interdit dans les eaux Souterraines. 

Article 3.1.8. — Surveillance de l'impact des rejets sur la qualité des eaux de surface 

ARTICLE 3,2 - PREVENTION DE LA POLLUTION DE L'AIR 

Article 3.2,1.- Généralités ÉCUCE S.2.1.- Généralités 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la Conception et l'exploitation de ses 
installations pour réduire la pollution de fair à Ja source, 

Tout brûlage à l'air libre est interdit. 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant adopte les dispositions suivantes, nécessaires 
Pour prévenir les envols de poussières et matières diverses : 

“les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, revêtement, etc …), €t convenablement netfoyées ; 

- les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules sont prévues en cas de besoin ;  
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- les surfaces où cela est possible sont engazonnées ; 

- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

(Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et pläce de celles-ci dessus explicitées). 
: 

Article 3.2.2, - Prévention de la pollution accidentelle de l'air 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la Conception, la construction et 
l'exploitation des installations pour limiter les risques de pollution accidentelle de l'air. 

Article 3.2.3, - Emissions d'odeurs SEL. — Émissions d'odeurs 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans ja Conception, la construction et l'exploitation des installations pour limiter l'apparition et ja diffusion d'odeurs susceptibles 

Article 3.2.4, — Stockage, manipulation et transport de produits pulvérulents ou poussiéreux 
Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés...) et les stallations de manipulation, transvasement, transport de ces mêmes produits sont, sauf impossibilité technique démontrée, munies de dispositifs de Capotage et d'aspiration permettant de réduire les envols 
de poussières, Si nécessaire, les disposifs d'aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter jes dispositions du présent arrêté. Les équipements et 

aménagements Correspondant satisfont par ailleurs La prévention des risques d'incendie et d'explosion 
(vents pour les tours de séchage, les dépoussiéreurs...). 

Lorsque jes stockages se font à l'air libre, il peut être nécessaire de prévoir l'humidification du 
stockage ou la pulvérisation d'additifs pour limiter les envols par temps sec. 

ARTICLE 3.3.- GESTION DES DECHETS 

Article 3.3.1. — Généralités SAC 2.9.1. — Généralités 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la Conception et l'exploitation de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets produits. 

A cette fin, il doit, conformément à la partie "déchets" de l'étude d'impact du dossier de demande 
d'autorisation d'exploiter, successivement : 

- limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets en adoptant des technologies propres (NIVEAU 0 de gestion des déchets) ; 

- recycler ou valoriser, après les avoir éventuellement triés, ses Sous-produits de fabrication (NIVEAU 1 de gestion des déchets) ; 
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- s'assurer du traitement ou du Prétraitement de ses déchets, notamment par voie physico-chimique, biologique ou thermique (NIVEAU 2 de gestion des déchets) : 
= S'assurer, pour les déchets ultimes dont le volume est strictement limité, d'un stockage dans les meilleures conditions possibles (NIVEAU 3 de gestion des déchets). 

L'exploitant tient à disposition de l'inspection des installations classées une caractérisation (nature, Caractéristiques physico-chimiques, ete …) de tous les déchets industriels spéciaux produits dans son établissement. (Voir l'article L 541-24 du Code de l'Environnement qui définit ce qu'est un D.LS. et son décret d'application actuel n° 2002-540 du 18/4/02 qui en fixe la liste repris par les articles R 541-7 à R 541-1] du code de l'environnement). 

L'exploitant doit justifier à l'inspection des installations classées du caractère ultime, au sens de l'article L 541-III du code de l'environnement, des déchets mis en décharge. 

Article 3.3.2, Liste des déchets que l'exploitant est autorisé à éliminer à l'extérieur ou à l'intérieur de son installation TIEUT de son installation 

La présente liste ne Prend pas en compte les déchets qui pourraient n'être produits que de façon exceptionnelle ou accidentelle, 

  

    

    

     
    

    

  

  

    

    
    

      
      

          
        

Margines (liées à l'exploitation 
du moulin à huile) 
    

Modalités | Modalités de gestion Niveau de Type de déchet d'élimination 
gestion - recyclage 

T:interne |- valorisation (de0 à3) E:externe |- traitement 
-___ mise en décharge Marcs | E | Valorisation (distillerie) | I 

Rafles | E Valorisation (compostage chez un 1 
viticulteur) Lies et bourbes | E | Valorisation (distillerie) | Terres de filtration | E Valorisation (épandage agricole) | (kieselghur) 

Tartre | E | Valorisation matière | 

Valorisation (épandage chez , 

  

producteurs d'olives) 
Valorisation après tri au niveau de la 
déchetterie de Carcès 
            

    

DIB en mélange 
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Article 3.3.3. - Stockage temporaire des déchets sur le site de l'établissement 

leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risque de pollution (prévention d'un lessivage par les eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et Souterraines, des envols 
et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. 

Les siockages temporaires, avant revalorisation ou élimination des déchets industriels spéciaux, sont réalisés sur des cuvettes étanches et si possible protégés des eaux météoriques. 
Article 3.3.4, - Modalités d'élimination des déchets 

Les déchets qui ne peuvent ni être recyclés ni être valorisés sont éliminés (par traitement ou par stockage définitif pour les déchets ultimes au sens de l'article 1° de la loi du 15/07/75 modifiée (répertorié à l'article L 541-1-IIT du Code de l'Environnement) dans des installations réglementées à cet effet au titre de la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976, dans des conditions Dérmettant d'assurer La 
protection de l'environnement. 

Aucun déchet ne peut être éliminé par enfouissement sur le site de l'établissement 

Article 3.3.5, . Traçabilité des mouvements de déchets et information des autorités 
Tous les déchets produits par l'exploitation de l'usine qui sont recyclés, valorisés, traités ou éliminés hors du site de l'usine, font l'objet, lors de chaque enlèvement, de l'établissement d'un bordereau de 
suivi selon les modalités en vigueur relatives au contrôle des circuits d'élimination des déchets générateurs de nuisances (cË actuellement l'arrêté ministériel du 4 janvier 1985 relatif au contrôle des circuits d'élimination de tels déchets) ou de tout antre document pour les autres types de déchets (facture, bon d'enlèvement, etc...) sur lesquels apparaissent les informations ci-après : 

- nom du producteur du déchet ; 

- désignation du déchet ; 

- code du déchet selon fa nomenclature en vigueur (cf actuellement le décret n°2002-540 du 18 avril 2002 relatif à la classification des déchets dangereux) : 
- la quantité enlevée (en masse ou en volume ou en nombre d'unités) 

- la date d'enlèvement ; 

- le nom de la société de transport qui a pris en charge le déchet à l'usine ; 

- Ja destination finale du déchet (nom et adresse du centre d'élimination finale) et éventuellement le (ou les) centre de Tégroupement ou de transit par lequel est passé le déchet ; 

- la nature de l'élimination effectuée (incinération, enfouissement, etc...). 

 



ARTICLE 3,4 - PREVENTI ON DES NUISANCES SON ORES ET VIBRATIONS 
Article 3.41 — Généralités 

Les émissions sonores de l'établissement sont conformes aux dispositions réglementaires qui leur sont 
applicables, En l'ét 

Î 
état actuel de la réglementation il s'agit de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 

relatif à Ja limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations classées pour Ja 
protection de l'environnement (J.O. du 27/03/07). 

Article 3.4.2, Mesure des émissions sonores 

un organisme qualifié choisi après accord de l'inspection des installations classées. Ces mesures se 
font aux emplacements que définira l'inspection ; Ces emplacements étant déterminés de façon à 
apprécier le respect des valeurs limites d'émergence dans les Zones où celle-ci est réglementée ainsi 
que le respect du niveau de bruit en limite de propriété. 

Article 3,4,3 Vibrations ÉCRCIE 9.8.9 — Vibrations 

Les vibrations émises respecient les règles techniques annexées à la circulaire n° 86-23 du 23 juillet 
1986 relative aux vibrations Mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées. Les mesures sont faites selon la méthodologie définie par cette circulaire. 

L'exploitant doit faire réaliser, à ses frais, chaque fois que la demande ui en sera faite par l'inspection 
des installations classées, une évaluation des effets des vibrations mécaniques dues à ses installations 
et transmises dans l'environnement (cette évaluation concerne d'une part la sécurité des Constructions, 
d'autre. part les effets sur les occupants de ces Constructions), par une Personne ou un organisme 
qualifié choisi après accord de celle-ci, 

ARTICLE 3.5 - PREVENTH ON DES RISQUES 

Article 3.5.1. - Canalisations de transport de fluides 

Les différentes canalisations Sont repérées conformément aux règles en vigueur (couleur fonction de la 
nature du fluide dangereux transporté),  
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Article 3.5.2. - Moyens de secours contre l'incendie 

L'exploitant pourvoit l'installation de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques et conformes aux normes en vigueur. Ceux-ci sont au minimum constitués par des extincteurs appropriés aux risques à Combattre, en nombre suffisant, et judicieusement répartis dans l'établissement. 

Article 3.5.3. — Protections individuelles 

Le matériel d'intervention doit Comprendre au minimum : 

- 2 appareils respiratoires isolants (air ou ©:) 

- des gants 

Article 3.5.4. - Zones d'apparition d'atmosphère explosive/matériel électrique de sécurité 
Les dispositions de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980 réglementant les installations électriques des établissements réglementés au titre de ja législation sur les installations classées et susceptibles de présenter des risques d'explosion, dont les principaux articles sont rappelés ci-après, s'appliquent aux installations de l'établissement. 

"Principaux articles de l'arrêté ministériel du 31/3/80 

Atticle 1% 

Les établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées pour la protection de l'environnement et 
dans lesquels une atmosphère explosive est susceptible d'apparaître, notamment en raison de la nature des substances solides, 
liquides ou gazeuses mises en œuvre, stockées, utilisées, produites ou pouvant âpparaître au cours des opérations, sont 
soumis aux dispositions ci-après. 

Article 2 

L'exploitant d'un Établissement visé à l'article 1% définit sous sa responsabilité les zones dans lesquelles peuvent apparaître 
des atmosphères explosives : 

soit de façon permanente ou sermi-permanente dans le cadre du fonctionnement normal de l'établissement ; 

- Soit de manière épisodique avec une faible fréquence et une courte durée, 
Dans les zones ainsi définies, les installations électriques doivent être réduites à ce qui est strictement nécessaire aux besoins 
dé l'exploitation, tout autre appareil, machine ou matériel étant placé en dehors d'elles. 
Les canalisations situées dans ces zones ne devront pas éventuelles ; elles seront Convenablement protégées contres les chocs, contre la Propagation des flammes et contre | 
des produits qui sont utilisés ou fabriqués dans les zones en cause. 

En outre, des canalisations dont la détérioration peut avoir des conséquences sur la sécurité générale de l'établissement feront 
l'objet d'une protection particulière, définie par l'exploitant, contre les risques provenant de ces ZOnes, 
Article 3 

3.1- Dans les zones où les atmosphères explosives peuvent apparaître de façon permanente ou semi-permanente : 
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les installations électriques doivent être entièrement Constituées de matériels utilisables dans les atmosphères explosives et répondre aux dispositions du décret n° 78-779 du 17 juillet 1978 et de ses textes d'application. 
32-— Dans les zones où les &imosphères explosives peuvent apparaître de manière épisodique avec une faible fréquence et une courte durée : 

Les installations électriques doivent soit répondre aux prescriptions du paragraphe 3.1, soit être constituées de matériels de bonne qualité industrielle qui, en service normal, n'engendrent ni arc ni étincelle, ni aucune surface susceptible de provoquer une explosion, 

33.— Dans les emplacements spéciaux définis par l'exploitant où le risque d'explosion est prévenu par des mesures particulières telles la Surpression interne, la dilution continue ou l'aspiration à la source, il est admis que le matériel soit de type normal. 

Article 4 

prescriptions de l'article 3, l'exploitant définit, sous sa. responsabilité, les règles à respecter, compte tenu des normes en vigueur et des règles de l'art, pour prévenir les dangers pouvant exister dans ces zones. 
Article 5 

Dans tous les cas les matériels et les canalisations électriques devront être maintenus en bon état." 
Les installations électriques concernées par les dispositions ci-dessus font l'objet d'un contrôle spécifique, effectué tous les ans Par Un organisme extérieur qualifié, Cet organisme doit très explicitement mentionner les points de non conformité des installations électriques vis-à-vis des dispositions ci-dessus, dans son rapport de contrôle (éventuellement il mentionne une absence de non conformité), Ces rapports sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que tous justificatifs des actions correctives menées à l'issue des contrôles. 

Les différentes zones définies par l'exploitant, en application des dispositions ci-dessus, sont reportées Sur un plan (ou plusieurs si cela est plus compréhensible) de l'établissement tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Article 3.5.5, - Zones présentant des risques d'incendie d'explosion ou d'émanations toxiques 
Article 3.5.5.1, - Localisation des risques 

L'exploitant détermine, pour chacune de ces zones de ses installations, la nature du risque (incendie, atmosphères explosives ou émanations toxiques). Ce risque est signalé. 

Les différentes zones des installations identifiées par l'exploitant en application des dispositions ci- dessus, sont reportées sur un plan (ou plusieurs si cela est plus compréhensible) de l'établissément tenu à disposition de l'inspection des installations classées. 

   



17 

Article 3.5.5.2, - Interdiction des feux nus 

Dans les zones où il existe un risque d'incendie ou d'explosion, il est interdit de fumer ou d'apporter du fu sous une forme quelconque ou encore d'utiliser des matériels susceptibles de générer des points chauds ou des surfaces chaudes, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un "permis de feu” délivré et dûment signé par l'exploitant ou par la personne qu'il aura nommément désignée Conjointement avec le personnel devant exécuter les travaux. Cette interdiction doit être affichée en caractères apparents. 

En ce qui concerne les engins munis de moteurs à combustion interne, des dispositions doivent être prises pour qu'ils présentent des caractéristiques de sécurité suffisantes pour éviter l'incendie ou l'explosion. 

Article 3.5.5.3. — "Permis de travail" et/ou permis de feu" dans les zones visées à L ‘article 3.5.5.1. 

Dans les zones visées à l'article 3.5.5.1., tous les travaux de réparation ou d'aménagement conduisant à Une augmentation des risques (emploi d'une flamme ou d'une source chaude, purge des circuits...) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un “permis de feu" et en respectant les règles d'une consigne particulière : 

Le "permis de travail" et éventuellement "Je permis de feu" et la consigne particulière doivent être établis et visés par l'exploitant ou par la personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le "permis de travail" et éventuellement le "permis de feu" et la consigne particulière relative à la sécurité des installations doivent être co-signés par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées, 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations doit être effectuée par l'exploitant ou son représentant. 

Article 3.5.6. — Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités d'application des dispositions du présent arrêté doivent être établies, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. Ces consignes doivent notamment indiquer : 

- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services d'incendie et de secours ; 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 

- : l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, dans les zones des installations définies à l'article 3.5.5.1. comme présentant des risques "d'incendie" ou "d'atmosphères explosives" ; 

- l'obligation du "permis de travail" pour les Zones des installations visées à l'article 3.5.5.1.; 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité des installations (électricité, réseaux de fluides) ; 

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances dangereuses ou susceptibles de polluer les eaux 
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Article 3.5.7. - Consignes d'exploitation 

L'exploitant élabore, sous sa responsabilité, les consignes écrites nécessaires aux opérations de conduite de ses installations (démarrage et arrêt, fonctionnement normal, entretien...) ainsi qu'aux opérations comportant des manipulations dangereuses. Ces consignes prévoient notamment : 

- les modes opératoires, 

- la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances générées, 

- les instructions de maintenance et de nettoyage ; 

Article 3.5.8. — Prévention de la légionellose an niveau des tours aéroréfrigérantes 
Les dispositifs à refroidissement Par pulvérisation d'eau dans un flux d'air sont interdits 

ARTICLE 4 DISPOSITIONS TECHNIQUES APPLICABLES AUX MODALITES D'EPANDAGE DES EAUX RESIDUATRES LES EAUX RESIDUATRES 
ARTICLE 4,1 - OUVRAGES PERMANENTS DE STOCKAGE DES EFFLUENTS _A ÆEPANDRE 

Article 4.1.1 Capacité 

Les ouvrages permanents d'entreposage des effluents à épandre sont dimensionnés : 

7 Pour permettre le stockage de ceux-ci pendant une durée au moins égale à 5 jours, Y Compris durant les jours de production maximale 

Pour faire face aux périodes où l'épandage est soit impossible, soit interdit par l'étude préalable. 

À cette fin, l'établissement dispose d'une capacité de stockage de ses effluents à épandre de 114 m°. Cette capacité est constituée par deux cuves enterrées, à savoir : 

- une de 60 m’située au nord de l'établissement, devant les bureaux 

- une de 54 m° située au sud de l'établissement, à côté du filtre rotatif. 
Article 4.1.2 — Aménagement 

Toutes dispositions sont prises pour que les ouvrages permanents de stockage des effluents à épandre ne soient pas source de gêne ou de nuisances pour le Yoisinage et n'entraînent pas de pollution des Caux ou des sols par ruissellement ou infiltration. 

Le déversement dans le milieu naturel des trop-pleins des ouvrages permanents de stockage des effluents à épandre est interdit. 

Les ouvrages permanents de stockage des effluents à épandre sont couverts. 

| 
| 
| 

| 
| 
| 
| 
| 

| 
| 

| 
| 
| 

| | 
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[ 
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| 
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Article 4.1.3 - Prévention des pollutions accidentelle 

Chaque cuve enterrée est équipée d'un niveau "haut" qui déclenche, lorsqu'il est atteint, une alarme Sonore et éventuellement lumineuse, audible par le responsable de l'exploitation de la cave depuis son poste de travail, 

Le bon fonctionnement de cette alarme est vérifié périodiquement, à raison d'au moins une fois par mois, Ces vérifications sont consignées sur un registre mentionnant la date, le nom de la personne ayant procédé à la vérification, le résultat de la vérification, Ce registre doit pouvoir être présenté à l'inspection des installations classées lorsqu'elle le demande. 

La bonne étanchéité de chacune des deux cuves enterrée utilisée pour le stockage des effluents à épandre est vérifiée périodiquement par l'exploitant, lequel doit tenir à disposition de l'inspection des installations classées les éléments probants justifiant de la bonne étanchéité du celles-ci. 

ARTICLE 4.2 - LOCALISATION ET AMENAGEMENT DU (OU DES) TERRAIN (S) D'EPANDAGE DES EFFLUENTS CES LES LFFLUENTS 

Article 4,2.1 - Localisation 

  

Article 4.2.2 - Travaux préalables à toute opération d'épandage d'effluents 

Pour le cas où les parcelles, ou parties de parcelles, sur lesquelles l'épandage peut avoir lieu, n'auraient pas leur périmètre clairement déliraité par des repères naturels, il convient de procéder à un balisage approprié permettant d'identifier Je Contour exact de celui-ci ; donc de Ja surface susceptible d'être concernée par l'épandage. 

ARTICLE 4,3 - MODALITES D EPANDAGE 

Article 4.3.1 — Généralités 

Les modalités d'épandage respectent les dispositions de la section 4 (Epandage) du chapitre V (valeurs limites d'émissions) de l'arrêté ministériel du 3 mai 2000 relatif aux Prescriptions applicables aux installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation sous la rubrique 2251 (Préparation, conditionnement de vin, la capacité de production étant supérieure à 20.000 h}/an). 
(Ces dispositions ont quasi intégralement été reprises dans les articles ci-après, en y apportant les précisions et compléments nécessaires, propres au cas d'espèce). 

Les opérations d'épandage sont réalisées dans des conditions et selon des modalités visant à ne pas incommoder le voisinage par de mauvaises odeurs.  
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Les émissions sonores sur le site d'épandage respectent les dispositions de l'arrêté ministérie] du 23 
janvier 1997 relatif à Ja limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations classées 
Pour ia protection de l'environnement. 

Article 4.3,2 - Contrat liant les différents intervenants 

Le producteur des effluents (la cave vinicole) faisant réaliser Par un prestataire extérieur les opérations 
d'épandage de ceux-ci sur les parcelles de terrain visées à l'article 4.2.1 ci-dessus, un contrat doit être 
établi entre Je producteur des effluents et le prestataire extérieur ; Ge Contrat définissant Jes 
Engagements de chacun ainsi que sa durée. Ce contrat est tenu à disposition de l'inspection des 
installations classées qui peut en outre exiger qu'une copie lui soit remise ou adressée, 
Le producteur des effluents (la cave vinicole) assurant lui-même la mise en Culture de toutes les 
parcelles de terrain sur lesquelles sont épandus ses effluents, aucun Contrat n'est à établir entre le 
producteur des effluents et l'exploitant agricole de ces parcelles, 

Article 4.3.3 - Mode et conditions d'épandage des effluents 

Les périodes d'épandage et les quantités d'effluents épandues sont adaptées de manière : 

- à empêcher l'accumulation dans le sol de substances susceptibles à long terme de dégrader sa structure ou de présenter un risque écotoxique : 

- à empêcher le colmatage du sol, notamment par les graisses. 

= à être compatible avec les Capacités d'épuration des sols 

Sous réserve du respect des principes énoncés ci-dessus, le volume annuel maximal] d'effluents qu'il 
Peut être épandu est limité à 1400 m°. 

Les produits dont l'épandage est autorisé sont strictement limités aux effluents de type industriel issus 
des activités de vinification et de conditionnement de vin réalisées à la cave. Sont notamment exclus : 

- les effluents de tÿpe domestique produits au niveau de Ja cave qui doivent être collectés, transportés et traités de façon totalement séparée des effluents de type industriel susmentionnés 

- les déchets engendrés par l'exploitation de la cave 

“les effluents provenant dune autre cave. 

L' épandage s'effectue au moyen d'une tonne À lisier, susceptible d'être mise sous pression, par 
aspersion des effluents à l'aide d'un système dit “queue de carpe" dont est équipée la tonne à lisier.    
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Article 4.3.4 — interdictions (et Suspension) d'épandage 

L'épandage est interdit : 

- à moins de 50 mètres de tout local habité ou OCCUPÉ par des tiers, des terrains de camping agréés et des stades, 

- à moins de 50 mètres de tout point de prélèvement d'eau destinée à l'alimentation des collectivités humaines ou des particuliers; À moins de 200 mètres des lieux de baignades, à moins de 500 mètres en amont des sites d'aquaculture, à moins de 35 mètres des cours d'eau et plans d'eau ; 

- pendant les périodes où le sol est pris en masse par le gel ou abondamment enneigé 

- pendant les périodes de forte pluviosité et pendant les périodes où il existe un risque d'inondation ; 

- en dehors des terres régulièrement travaillées et des prairies ou des forêts exploitées ; 

- Sur les terrains à forte pente, dans des conditions qui entraîneraient leur ruissellement hors du champ d'épandage : 

- à l'aide de dispositifs d'aéro-aspersion qui produisent des brouillards fins lorsque les effluents sont susceptibles de contenir des micro-organismes pathogènes. 
De plus, l'épandage doit être suspendu : 

-  €n cas de destruction de la culture, pour quelque cause que ce soit, et notamment par suite d'un incendie 

Dans ce cas, l'inspection des installations classées doit être informée, dans les meilleurs délais, de Ja survenance de ces faits. La reprise de l'épandage est conditionnée à la démonstration par l'exploitant de l'intérêt agronomique qu'il y a à Poursuivre les opérations d'épandage dans ces circonstances et selon quelles modalités pratiques ; démonstration qui doit être validée par l'organisme indépendant, Chargé du suivi agronomique, visé à l'article 4,11 du présent arrêté. 

Article 4.3.5 _ Distances et délais minima 

Sous réserve des prescriptions fixées en application de l'article L 20 du code de la santé publique, l'épandage des effluents respecte les distances et délais minima prévus au tableau de l'annexe IT-b de l'arrêté ministériel du 3 mai 2000 visé à l'article 4.3.1 ci-dessus (un exemplaire de ce tableau est joint au présent arrêté). 

ARTICLE 4.4 - QUALITE DES EFFLUENTS A EPANDRE 

Le pH des effluents doit être Compris entre 3,9 et 8,5. 

Les effluents épandus ne sont pas nocifs pour l'environnement et présentent une valeur agronomique satisfaisante. Ils ne contiennent pas de substances toxiques. 
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ARTICLE 4,5 QUANTITES MAXIMALES ANNUELLES DE MATIÈRES FERTILISANTES 
EPANDUES _A L'HE CTARE 2. À L'HECTARE 

1) Pour les sites d'épandage n° 1,2 et3: 

Les quantités maximales annuelles de matières fertilisantes épandues par hectare, pour la fumure 
annuelle d'entretien, sont données dans le tableau ci-après pour la culture envisagée (prairie fauchée et 
pâturée : cf. le $ 2.4 du rapport d'étude agro-pédologique préalable à l'épandage réalisé en décembre 
2002 par la Chambre d'Agriculture du Var) sur les diverses parcelles de terrain concernées par les 
opérations d'épandage : 

     
    

        

     

    
   

    

     

        

Azote Phosphore Potassium (exprimé en Njen (exprimé en P:05) en (exprimé en K:0) Kkg/ha kg/ha en Kg/ha                

       

  

   

Quantité maximale de matières fertilisantes qui peut être épandue car nécessaire et suffisante Pour assurer le bon développement de ja culture prévue sur les terrains d'épandage 

     

   
    

fluent dont la Concentration moyenne en fertilisants serait de 4 kg/100 m° 

À titre indicatif et Pour un efi 
en Azote (N), 5 Kkg/100 m° en Phosphore(P,0:) et 55 kg/100 m° en Potassium (K20), comme cela a été 
estimé dans le rapport d'étude agro-pédologique préalable à l'épandage, le respect des quantités 
maximales de fertilisants ci-dessus fixées, conduit à limiter le volume d'effluent épandu par hectare et 
Par an à : 364 m° 

2) Pourle site d'épandage n° 4 

  

   
    

  

     Phosphore Potassium (exprimé en P:0:) en (exprimé en K20) 
Kkg/ha en kg/ha 

   

   

    

   

   

    

    

     

Quantité maximale de matières 
fertilisantes qui peut être épandue car nécessaire et suffisante Pour assurer le bon développement de Ja culture prévue sur les terrains d'épandage 

    

   
À titre indicatif et Comme indiqué dans l’étude préalable à lépandage de mai 2007, pour un effluent 
dont la concentration Moyenne en fertilisants serait de 4 kg/100 m° en Azote (N), 5 kg/100 m° en 
Phosphore(P,0;) et 55 kg/100 m° en Potassium (K20), le respect des quantités maximales de 
fertilisants ci-dessus fixées et la nature géologique sensible de la zone d'épandage concernée 
conduisent à limiter le volume d'effluent épandu par hectare et Par an à : 200 m°
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ARTICLE 4.6 PROGRAMME PRE VISIONNEL ANNUEL D EPANDAGE 
Un programme prévisionnel annuel d'épandage doit être établi par le Producteur des effluents à 

épandre (l'exploitant de ja Cave vinicole), en fonction des conseils que pourra lui apporter l'organisme 

indépendant de suivi agronomique visé à l'article 4.11 du présent arrêté, et ce au plus tard un mois 

avant le début des Opérations concernées. 

Ce programme comprend : 

- la liste des parcelles OU groupes de parcelles Concernées par la Sampagne, ainsi que 
la caractérisation des systèmes de Culture (cultures implantées avant et après 
l'épandage, période d'interculture) sur ces parcelles ; 

7 Une Caractérisation des effluents à épandre (quantités Prévisionnelles, rythme de 
Production, valeur agronomique...) : 

ARTICLE 4,7 CAHIER D'EPANDA GE 

- les dates d'épandage (our, mois, année) 

Pour chaque jour où un épandage d'effluents a été effectué : 

- les quantités d'effluents épandus (en m° et Par parcelle de terrain ayant 
cultures sont identiques), le nombre de Voyages de la citerne d'épandage, ainsi que la hauteur de la lame d'eau due aux opérations d'épandage (par parcelle de terrain ayant fait l'objet d'un épandage ou &roupe de parcelles contiguës) 

- la culture pratiquée sur chaque parcelle (ou groupe de parcelles Contiguës dont les cultures sont identiques) de terrain ayant fait l'objet d'un épandage 

- le contexte météorologique 

- l'identification de la personne physique qui à réalisé l'opération 
d'épandage 

- l'ensemble des résultats d'analyses pratiquées sur les sols, présenté sous forme d'un 
tableau (un par site d'épandage), à double entrée, comportant :
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“  €n colonne : jes différents Paramètres ayant fait l'objet d'une analyse 
- En ligne : les dates auxquelles les prélèvements d'échantillons de sols, Sur lesquels l'analyse a été pratiquée, ont été réalisés 

- à l'intersection des lignes et des colonnes, la valeur Correspondante du Paramètre telle que donnée Par l'analyse, avec son unité 
les résultats des analyses, tels que produits par les laboratoires Ou organismes qui les ont réalisées, seront annexés à ce tableau 

- l'ensemble des résultats d'analyses pratiquées sur les effluents, présenté sous la même forme que celle ci-dessus définie pour les sols. 

ARTICLE 4,8 — CONTROLE DE LA QUALITE DES EFFLUENTS 

- pH 

- Azoïe (en N) 
= Phosphore (en P:0:) 
= Potassium (en K:0) 

2) Outre les analyses précitées, une fois Par an un prélèvement d’échantillon est effectué, sur 

- le taux de matière sèche (en %) 

-  lepH 

- le rapport C/N 

- l'azote global : l'azote ammoniacal (en NEL) 

le phosphore tota] (en P:0:) 

- le potassium totai (en K:0) 

- le calcium total (en CaO) 

- le magnésium total (en MgO) 

- les oligo-éléments suivants : Cu, Zn et B 

- les agents pathogènes susceptibles d'être présents.
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Les méthodes d'échantillomnage et d'analyse des effluents sont conformes aux dispositions 
de l'annexe IN-d de l'arrêté ministériel du 3/5/00 visé à l'articie 43.1 ci-dessus (en 
exemplaire de celle-ci est joint au présent arrêté pour information, étant entendu que toute 
évolution du contenu de cette annexe sera applicable à l'exploitant), 

ARTICLE 4,9 - ANALYSES __ POUR LA CARACTERISATION DE__ LA VALEUR 
À GRONOMIQUE DES SOLS 

Les sols font l'objet d'analyses pour la Caractérisation de leur valeur agronomique selon les modalités 

1} Tous les ans, des analyses de sols sont réalisées conformément à ce qui sera défini, chaque année, 
Sur ce point, dans le Programme prévisionnel annuel d'épandage visé à l'article 4.6 du présent 

-_ Pour le site 1 :Je Point de coordonnées Lambert M, x = 908270 M, Y = 1835750 m (alignement sur 
le méridien de Paris) 

* pour le site 2 : Je Point de coordonnées Lambert IE, x = 910260 m, y = 1835965 m (alignement sur 
le méridien de Paris) 

- pour le site 3: Je Point de coordonnées Lambert IE, x= 914710 M, y =1837270 m (alignement sur 
le méridien de Paris) 

- Pour le site 4 Je point de coordonnées lambert IT, x = 912405,5, y = 1840559,0 

Sur chacun de ces 4 Points, l'échantillon de sol prélevé fait l'objet d'une analyse portant sur : la granulométrie 

le taux de matière sèche (en %) 

le taux de matière Organique (en %) 

le pH ; 

l'azote global ; l'azote ammoniacal (en NE) ; 

le rapport C/N 

le phosphore (en P,O; échangeable) 

le potassium (en K,0 échangeable) 

le calcium (en CaO échangeable) 

le magnésium (en MgO échangeable) 

les oligo-éléments suivants : B, Co, Cu, Fe, Mn, Mo, Zn



26 

- les éléments-traces métalliques suivants : Cd, Cr, He, Ni, Pb. 

Les méthodes d'échantillonnage et d'analyse des sols sont conformes aux dispositions de l'annexe II-d de l'arrêté ministériel du 3 ma; 2000 visé à l'article 4.3.1 ci-dessus (un exemplaire de celle-ci est joint au présent arrêté pour information, étant entendu que toute évolution du contenu de cette annexe sera applicable à l'exploitant). 

ARTICLE 4,10 - BILAN ANNUEL 

  

Ce document comprend : 

- Un bilan qualitatif des effluents épandus (synthèse des analyses faites sur les effluents, notamment en application des dispositions de l'article 4.8 du présent arrêté) 

- Un bilan quantitatif des effluents épandus (un par parcelle de terrain d'épandage ou groupe de parcelles contiguës dont la culture est identique) faisant apparaître notamment : 

- le volume d'effluents épandus 

- la plus grande hauteur de la lame d'eau quotidienne induite par les Opérations d'épandage 

- le flux d'éléments fertilisants (NPK) apportés (en explicitant clairement comment ce flux a été déterminé) 

- le bilan de fumure réalisé sur chaque parcelle (ou groupe de parcelles contiguës dont les cultures sont identiques) de terrain d'épandage (apport par les effluents épandus+ fertilisation complémentaire éventuellement apportée) 

- le rapport de l'organisme indépendant de suivi agronomique visé à l'article 4.11 du présent arrêté. 

Une copie du bilan est adressée annuellement au préfet. 

Le premier bilan annuel doit être établi à l'issue de la période d'un an qui suit la date du premier apport d'effluents sur l'un quelconque des terrains d'épandage : la copie de celui-ci devant être adressée au préfet, au plus tard dans les 3 mois qui suivent. Les bilans annuels suivants sont adressés, toujours au préfet, au plus tard à la date anniversaire d'échéance de l'envoi du premier bilan telle que ci-dessus déterminée. 

ARTICLE 4.11 - SUIVI À GRONOMIQUE PAR UN ORGANISME INDEPENDANT 

L'exploitant fait appel à un organisme extérieur qualifié, dont le choix est soumis à l'accord de l'inspection des installations classées, lequel a vocation : 

- d'une part à Je conseiller, notamment pour l'élaboration du Programme prévisionnel annuel d'épandage  
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d'autre part à veiller au bon suivi agronomique des épandages dans un objectif de préservation de Ja qualité des sols et de Ja culture et ce notamment à Partir des documents que se doit de tenir l'exploitant (cahier d'épandage, contrôle de la qualité des effluents, analyses pour la caractérisation de 1a valeur agronomique des sols). 

Cet organisme doit notamment rédiger un rapport annuel relatif à ses interventions et actions, faisant 
clairement apparaître : 

- 

“le caractère satisfaisant ou les points posant problème dans la tenue des documents, dans la réalisation des Contrôles ou analyses, prescrits dans le présent arrêté (cf notamment ses articles 4.6, 4.7, 48, 4,9 et 4.10) en vue d'assurer un suivi agronomique des opérations d'épandage, et ce relativement à La période annuelle écoulée 

- les Técommandations, conseils ou Suggestions faites à l'exploitant pour la période annuelle à venir, en vue notamment d'améliorer ses pratiques d'épandage, de se conformer à ses obligations réglementaires telles qu'édictées dans le présent arrêté, 

    

ARTICLE 5- DISPOSITIONS TECHNIQUES APPLICABLES A CERTAINES INSTALLATIONS SLA LIONS 
ARTICLE 5,1 - DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ACTIVITES DE STOCKA GE ET D'EMPLOI DE SUBSTANCES ET PREPARATIONS TOXIQUES (50) Les règles édictées Ci-après dans le présent article ne Concernent que les emplacements où locaux, où 
est stocké ou employé du SO:, sous forme Bazeuse, en quantité supérieure ou égale à 200 kg. 
Article 5,1.1. — Règles d'implantation 

Article 5.1.1.1. — Pour activité de Stockage 

Le stockage 
après : 

  

des récipients (bouteilles) de SO: doit s'effectuer dans le respect des dispositions ci- 

prendre les mesures nécessaires pour éviter les chutes de bouteilles 
les bouteilles doivent être munies en Permanence d'un chapeau de protection du robinet de bouteille et d'un bouchon vissé sur le raccord de sortie 

le stockage doit être implanté à une distance d'au moins : 

- : soit de 10 mètres des limites de propriété lorsque le stockage s'effectue à l'air libre ou sous auvent 

après. 

A
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Article 5.1.1.2. — Pour] activité d l'emploi 

L'emploi (l'utilisation, la mise en œuvre) du SO; doit s'effectuer dans un local ou une Enceinte fermé et 
ventilé selon les dispositions de l'article 5.1.6 ci-après, implanté à une distance d'au moins: 

- Soit de 10 mètres des limites de Propriété dans le cas où ja ventilation mécanique contrôlée n'est pas équipée d'une installation de traitement des 8az appropriée au risque 
- soit de 5 mètres des limites de propriété dans le cas où la ventilation mécanique contrôlée est équipée d'une installation de traitement des gaz appropriée au risque, 

Article 5.1.2 Interdiction d'habitation au-dessus des installations 
Les locaux dans lesquels s'effectuent les activités de stockage ou d'emploi de SO; ne doivent pas être 
surmontés de locaux OCCupéS par des tiers ou habités. 

Article 5,1.3, Comportement au fen des bâtiments 

Les locaux abritant Jes activités de stockage ou d'emploi de SO; doivent présenter Jes Caractéristiques 
de réaction et de résistance au feu minimal suivantes : 

- Murs et planchers hauts Coupe-feu de degré 1 heure, 

- Couverture incombustible, 

7 portes intérieures Coupe-feu de degré 1 heure et munies d'un ferme porte où d'un dispositif assurant leur fermeture automatique, 

Portes donnant vers l'extérieur pare-flamme de degré 1 heure, 

= Matériaux de classe M0 (incombustibles) 

Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et 
gaz de combustion dégagés en cas d'incendie (lanterneaux en ioiture, ouvrants en façade ou tout autre 

dispositif équivalent), Les Commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le 
système de désenfumage doit être adapté aux risques Particuliers de ces activités. 
Article 5.1.4, — Ventilation EL. — Ventilation 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés 
Pour éviter tout risque d'atmosphère toxique. 

Article 5.1.5.- Détection de gaz 20. Détection de gaz 

importante de 82Z OU Vapeurs toxiques (cf l'article 3.5.5.1. ci-dessus relatif à l'obligation de 
Técensement des zones présentant des risques d'émanations toxiques). Ces zones sont équipées de 
systèmes de détection dont les niveaux de sensibilité sont adaptés aux situations.
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Article 5.1.6. — Captage et conditions de rejet à l'atmosphère 

Les installations de la cave susceptibles de dégager des gaz toxiques en raison des activités d'emploi de SO; doivent être munies de dispositifs permettant de collecter et canaliser les émissions, y compris les points de purges effectuées au cours des opérations de branchement/débranchement des récipients (bouteilles), dans des endroits éloignés au maximum des habitations. Les débouchés à l'atmosphère ne doivent pas comporter d'obstacle à la diffusion des gaz. 

Le débit de la ventilation mécanique du local ou de l'enceinte dans lequel s'effectuent les activités d'emploi du SO; doit être te] : 

- que les rejets à l'atmosphère n'entraînent pas de danger pour l'environnement o pour les personnes 

- Que la vitesse d'éjection des gaz en sortie de ventilation soit d'au moins 8m/s 
Le point de rejet des gaz à l'atmosphère doit dépasser d'au moins 3 mètres les bâtiments occupés par des tiers situés dans un rayon de 15 mètres. 

Toutes dispositions sont prises pour limiter au minimum le rejet à l'air libre de SO», excepté dans le cas des purges en cours d'opérations de branchement/débranchement des récipients (bouteilles). 

ARTICLE 6 

Dans le cas où l'établissement changerait d'exploitant, le nouvel exploitant ou son représentant doit en faire la déclaration au préfet dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitation. Cette déclaration doit mentionner, s'il s'agit d'une personne physique, les nom, prénoms et domicile du nouvel exploitant et s’il s'agit d'une personne morale, sa dénomination ou sa raison sociale, sa forme juridique, l'adresse 

  

ARTICLE 7 

Le présent arrêté sera notifié à l'exploitant. 

  

Une copie du présent arrêté doit être tenue dans l'établissement, à la disposition des autorités chargées d'en contrôler l'exécution. 

Une copie dudit arrêté sera déposée à la mairie de CARCES et Pourra y être consultée. 

D'autre part, un extrait de l'arrêté énumérant notamment les motifs qui ont fondé la décision, ainsi que les prescriptions auxquelles les installations sont soumises sera affiché dans la mairie pendant une durée minimale d'un mois. Procès verbal de l'accomplissement de cette formalité sera dressé par les soins du maire de CARCES. 

Le même extrait sera affiché en permanence, de façon visible, dans l'établissement, par les soins du bénéficiaire de l'autorisation. 

Un avis sera inséré par les soins du Préfet, et aux frais de l'exploitant, dans deux journaux locaux ou régionaux diffusés dans tout le département. 
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Le Secrétaire Général de La Préfecture, Le Sous-Préfet de BRIGNOLES, 
Le Maire de CARCES, 
L'Inspecteur des Installations Classées auprès de la Direction Régionale de l'Industrie, de ja 
Recherche ef de l'Environnement,    



 
 

 
     
 
 

 
 

    
 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

    
 
 

 
 

  
 
 

  
 
 

 
 

 
 

  

 
 

 
 

 
 
 
   

 
   
 



ANNEXE Ib 

     

  

DISTANCE MINIMALE 
    

      

| DOMAINE D fAPELICATION 

  

    
     

     
      

    
   
    
   

  

   

  

NAUTRE DES ACTIVITES À PROTEGER 
Puits. orages. SOUrCes aqueducs (ransilant des Faux destiriées à {a 

  

     
    

   

    

   
   
   

   

    

  
      

  

! Consommation Rumaine en 
. écoulement libre, installations 
35 mères 

Pente de ferrain inférieure à7% 

SOuterraines ou Sei-enferrées 
100 mètres 

Pente de Érrain supérieure àT% 

ulilisées pour- Je Slôckage des eaux. que ces dernières Soieñf ülilisées DOur l'alimentation en Eau potable QU pour l'arrosage des cultures iMaraïfclières ‘ 
Au El plans d'eau 

      

   

     

             Perte du terrain inférieure à 7 % L Déchets . NON  férmentescibles enfouis immédiatement après 
: - 

épandage . 35 mètres des berges €) 2. Autres cas 

     

    

   

5 mêtres des berges { 1) 

    

    

    
   

    
   

   
Pente du terrain Supérieure à 7 % L. Déchets solides et Slabilisés 2. Déchets non solides ou non stabilisés 

‘ 

    

100 rèires des berges €) 200 mètres des berges (2) 

     

       

   

  

    

   

    

     

    

50 mètres 
100 mètres {1} 

     

      

  

     

  

Häbilation où local occupé par des (iers. zones de Loisirs et Élablissements recevant (1) En cas de déchets ou d ‘eflluents 
odorants 

     

     

Trois semaines avant. la remise à l'herbe des AniMaUX où de TL Técoll 

Herbages ou cui fures ourragéres 

    

         

  

. 
Urragères és à des Culiures | Pas d'épandage Pendant la période à de végétation. 
   

   

     

    
    

     

     Terrains affea 
luäraïchères Et fruitières l'exception des cultures d'arbres | Üuiliers 

. - Terrains destinés. où alfeclés à des Dix mois avant la récolte Et} En cas d'absence de risque lié 4 Ja 

Cüllures Maraichères ‘ou fruitières. Pendant {a récojte elle-même Préseuue d'agents pathogènes 

ER Contact direct avec les sols. OÙ | Dix-huit mois avant la récolte ef Autre cas 

Suscepliblcs d'être CoNsoitimés à Pendant la récolte elle-même 
l'état cru 

    
    

        

  

    

  

   

         

    

   

  

       

   



  

ANNEXE Ile 

(Art. 29, 32) ELEMENTS DE CARACTERISATION DE LA VALEUR AGRONOMIQUE DES EFFLUENTS OÙ 

‘ 
DECHETSET DES SOLS L Analyses Pour la CaraClérisation de le valeur 4810n0mique des eflluents ou déchets : 

- Matière sèche (en %) : matière Organique {en 2}: - 
- pH: 

7 470{e global :azole äMMOniacal (en NH4): “ laBport C/N : 

) : potassium folaï (en K:0) Calcium {oial (en Ca0) égnésium totél (en Mz0) 

- Plosphore lotal (en P203) : - oligo-éléments (B. Co. Cu Fe, Mn. Mo, Zn). Cu. Zn ei B seront 
Élénients-races Les auires oligo-élé 

ke 
déchets on des Ellluents. ‘ 

… 

arac{érisalion de Ja valeur à #TOnOmique des sos : 
- Sranulonétrie, mêmes Paramètres que Brécédemment En fempla angeable, MgO échangeable et CaO Échangeable. 

Gant les éjéments CONCerRÉS par PO; 

éclangen ble. K,O éch: 

ANNEXE Id 

Oint de référence repéré 

Les Prélèrements de Sol doivent être Efciués dans nn Tay 
È 

— 

TT TT 

eee 3 nt TT TT —— re 
mens . _ 

Par ses Coordonnées Lambert. À Talson de 16 

ns le cercle ainsi 

  

7 AYan{ un nouvel Épandage éventuel de déchet 
; 

7 €R observant de loule facon un délai Sulfisant après un abpoit de matières Ærtilisantes Pour Permettre Jeur 

inégralion correcte au so] : 

‘ 
a 

- à la même époque de l'année que ta Prer Les Modalités d'éxécution des Prélèvements élémentaires et 
Sont conformes à [a forme NF X31 100. 

mière analyse et au même Point de brélèvement de constitution et Conditionnement des échantillons 
2. À lEthodes de Préparation ef d'enahise des sols La Préparalion des échantillons 

È 

1464 (décembre 

1994), L'extraction des Élémentis-traces Mélalliques Ca Cr, Cu. Ni Pb et Zn et leur analyse est effectués selon 

la orme NF X 31-147 Guiller . 

10390 (novembre 1994), 

Les inéthodes T'échantillonnage Deuvent êfre adapiées en fonction des Caractéristiques du déchet ou de l'effluent 

à parlir des formes suivantes: - - NFU 440) : Produits Organiques. aMerndemen 
= NFULLI0g- boues des Ouvrages de {railement à 
vue de l'estimation dé la teneur Morenne d'un lot : 

- NFU 42.051. Engrais. (héorie de l'échantillonnage Ft de l'estimation d'un lot : 

-NFU 653 ‘inalières frlilisantes. Élgtais, contrüie de réception d'un Stand lot, méthode Pratique : 

-NFU 42-080 : Éngrais. solutions ét Suspensions : 

QUES. supports de Cuilure-échantilionnage : 

{s organi 

quides, échantillonnage er 

CS CAUX usées urbaines, boues li 

         
   



= NFU 42-000 : Engrais. amendements calciques et Magnésiens, produits solides, Préparalion de l'échantillon 

Pour essai. 
. La procédure Felenue doit donner lieu À Un procès-verbal COMportant Les informations suivantes : 

- idenificätion el description du produit à échaniillonner (aspect, odeur. état physique : 

- objet de l'échantillonnage : - identification de l'opérateur e -.dale, heure ef jiew de réalisation : 7 RICSUTES prises Pour freiner l'évolution de l'échantillon : - fréquence des Prélèvements dans l'espace e dans le lemps : . 
- Plan des localisations des Prises d'échaniilions élémentaires (surface £t profondeur) avec Jeurs Caractéristiques 

(poids ej rolune) : 
 descripiif de la méthode de Consiitulion de l'échan 
Prélèrements 

‘ | élémentaires 
- descripiif des ätériels de Prélèvement : . - descriptif des Goüditionnements des échan(illons ; - Conditions d'expédition. La présentation d ce Procés-verbil peut & d'échaniitionnage des fertilisants). 

{ des diverses opérations nécessaires : 

Lillon représentatif (ai moins 2 kg) à partir des (division. réductian, mélange, homogénéisation) ; 

re inspirée de la norme y 42-060 (procès - verbaux 

# Aféthodes de Préparation et d ‘analyse des EÂruents et des déchets 

cluée selon ja norme NF U 44.1jp relative aux boues, 

amendements rganiques et Supports de culture. 

. 

i Î 
isée doit être définie par le laboratoire selon Les bonnes 

bratiques de laboratoire. 

‘ isi i isies ci-dessous. En Utilisant dans Ja INéSure !, possible ent adaptées à Ja Ralure du déchet 4 analyser. Si des méthodes 
Pas employées par je laboratoire d'analyses, Ja Méthoëe retenne devra faire 

Tableau Sa 

Méthodes analytiques pour les éléments-traces 

  

   
   

   

    

METERODE D'EXTRACTION METHODE ANALYTIQUE 

ELEMENTS 

ETDE PREPRATION 

    

     
    

       
    

      
   
    

  

   

Spectroméiric d'absorption atomique 
où spectrométrie d'émission (AES) OU Spectrométrie d'émission (CP) Couplés à là spectrométrie de masse 

de fluorescence 

Extraction à J'can régale 
Séchage au Micro-ondes ou à l'étuve 

   

        

       
   

  

Eléments-traccs métalliques 

      

        
   

   
   

  

OU Spectroméirie 
(pour Hg) 

     



  

… Tableau 5j Méthodes analytiques FéCoMmandées POur les Micro-pol 

  
  

Séchage PAT sulfiie de sodium Purification à l'axyde d'alminium Eateuse, détecteur 
OU Par passage sur résine XAD) SPecirométrie de Tnässe 

Concentration 

CUT ee Méthodes snaptiques Técommandées pour Jes BSenis pathogènes 

  

   

   
   

  

   

, TYPE 
d'agents Dafhosènes Salmonel}a 

    

MÉTHODOLOGIE 
D'ANALYSE. Dénombrement Selon Ja féchnique |P du nombre Je Plus probable QNPp) 

  

        
       

      

   

Phase d'identification Présomptive Phase de Confirmation : Serovars - | Filtration de la boue 
Flottation an Zn$04 

° 
Extraction avec technique diphasique : 

- incubation 
” Suantification 
( Technique EPA, 1992) 
Extraction concentratos au PEG 

  

    

   

  

             

  

Dénombremens et viabilité 

  

Oeufs 4 “helminthes 

    

   

  

   

  

    

    

   
   

        

  

    

Dénombremenr selon [a technique de nombre Je Plus probable d'unités | 6000 - Gophathogènes (NPPUC) 
détection PàT inoculation sur Cultures Cellülaires BÉM - Guanification selon la technique du NPPUC 

         

    

      

  

    

        



Analyses sur les lixiviats 

l'être faites après Extraction selon [a norme NF X 31-210 ou Sur colonne iysimétrique et portent sur leur présence dans le déchet, de [eur solubilité et de leur Loxicité, 

Elles peuven 

érie des NF T 90 puisqu'il s'agit de solutions 

des polluants sélectionnés en fonction de 
Les mélhodes d'analyses reconunandées appaiennent à la s aqueuses. 

ANNEXE IV 

CALENDRIER D'APPLICATION AUX INSTALLATIONS EXISTANTES 

onformité avec les dispositions du présent arrêté, à l'exclusion des 

{es doivent être mises en & 

5, comptés à partir de la publication du présent arrêté au 

Les installations existan 
dispositions relatives au slockage, dans les délais suivant al officiel de Ja République française : 
Journ 

+ 

_._ayantle 1" janvier 2005 

   
Î Avant Je 1° janviér 2003 Ï 

  

anriér 2OUT 

   
   

   

   
    

Dispositions générales 

Prélèvements et consommation d'eau Prévention des accidents et des 
pollutions accidentelles. ÿ 
Compris par les éaux pluviales & 
l'exclusion des Gis osilions 
relatives aux siockaces) 

      

    

  

   
    

  

      
   

     
   

Traitement des effluents 

. Valeurs limites d'émission - * Valeurs limites d'émission - pollution de | pollufion des eaux superficielles 

Valeurs limites d'étuission - 
généralités, épendlage, __ eaux | L'air _—— Pluviales, décheis, bruit gr 
vibrations 

Surveillance des émissions - généralités Surveillance . des émissions = 
$ Pollution de l'eau 

Conditions de rejet 

Surveillance des ‘effets sur 
l'environtiement 

VU pour être annexé è 
Farrêié en date 

HT 22 JA, 2008 

Fouine 22JAù, 208 Pour je Prérer 
st HÉRlégation, 

Ktaire Général, -#     
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